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MINISTÈREDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEBEC, c 28 octebwe 1948.

moJx =Comtesion&Salaire Minimum,
«> 286, rue SteJoseph,

CIBESe

a Sujets Convention colleative entre La Taverne C.R. Lussier

» ot ls Syndicat catholique des employés de tevernes de
le cité de guébec.

 

do vousinclus une sopie de cette oonvention
conclue sous la Loi des Syndicats Professiommels, (SeRoQe, 1941, cha-

3 pitre 162 et amendements) , datée du 18 septembre 1948et déposée au
ministère du Travail sous le numôsro 947,

Sinoërament à wus,

18 sous«ministre,

 

1174

 



8 Namen

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

266, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

 

| Québec le 2 novenbre 1948.

 

  
LETTRE RECUE]

Monsieur Gérard Tremblay,

 
 

 

So nus 3 1248
Sous-ministre du Travail,:.
Hôtel du Gouvernement, PES BUSA
Québec, P.Q. 1 SOUS-NINITTRE
PER LS DU TiAv. a |

RE:- La Taverne C.E. Lussier,
&

Le Syndicat Catholique des employés de Tavernes
2 de la Cité de québec.

Monsieur le sous-ministre,A |

J'accuse réception de votre lettre
du 28 ectobre 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 19 septembre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 28 septembre 1948
sous le numéro 947.

; ~~. Bien & vous,

 

P. EB. Bernier, ILL ~~ a

 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

quEsac

“ QUESZC, ce m8 ostabre 1948.

destiné & La Commission de Relations ouvrières.
286, rue St=Joseph,

- QUZBEC,

| Sujets Convention collective entre La régit Cole Lussier,
et le Syndicat entholique des enployés de tevernes

 
de Québec. me

Conferménent aux presoriptions du dow:ilme paragra-
=phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières Seles
chanitre 162-4 et amendements), je vous inclus, pour dénôt,
“deux copies cortifiées de cetteconvention datée du 15 sep-

tentfih 1948 et déposée au ministère du Travail le 28 sop-
teubre 1968 en exécution de la Loi des Syndicats profession=
nels osRetes 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
méro 947,

Sinoërement & vous,
Zr

“ Le sous-ministre,

14

COMITE

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, © 20 coptanère 1948.
M2 destiné à La Commission de Relations ouvrières,

' 286, rue St-Joseph,

Ce ; a

| Sujet: Convention collective entre La Turerme C.B.lesler

et Le Syndicat entholique des empleyés de tavernes de la

Je veus inclus une copie du certificat constatant le dépôt
- de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 141,

… chapitre 162 et amendements), le 28 septembre1948 OU le numéro

' | . Sincérement A vous,

 



MINISTÈRE DUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

québec, ce x septembre1948.

Monsieur Chas,Henri Savard, seerétaire, |
Le Syndicat catholique des employés de tavernes

- Ge la cité de Québes,
29, rue Caron,

PAPISi

® Je vousinclus un certifiont constatant le
dépôt fait au minist du Travail, le .
sous le numéro wm dela conventionsboTet Rn: ue
sous la Loi des icæts professionnels (S.ReQe» 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuo entre

La Taverne Inssier ot le Syndicat esthelique des emplayés
dela cité de Québess

La partie ouvritre ayant été reconnue le
3 comme agent négociateur par la Commission de

dorerA)vrières de Québec, le dépôt de cette convention
58 ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
“par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.» 1941, chapitre
1624 et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. Ç

 



D
e

  

- sous la Loi des

*outimente,

  

|
MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

‘ Québec, ce 20 septenbre 1948.

Monsiour GE.Lussier,

 

Je vous inclusun certificat constatant le
“aépèt fait au ministère du Travail, le 2g 1
sous le numéro s de la convention collective conclue

IALoats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intcrvenuc entre

1a Taverne C.B.lLussier et le Syndicat catholique des 8
de tavernes de la cité de Québec. erloyé

La partie ouvrière ayant été reconnue le 22
comme agent négosiateur par la Commission de- teubre 1948

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeRoQe» 1941, chapitre
16204 et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs

Le Sous-Ministre

 



É
& ] 1 |

MINISTEREDU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, Ce 30 sephembre 1948.

Monsieur M. Jobin, agent d'affaires,
Le Syndicat eatholique des employésde tavernes
de la cité de Québes,

=esrue Caron,

 

+

‘aOar maior, - oo

* Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 28 1948
sous le numéro 947 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuc entre

La Taverne Iussisr ot le Syndieat catholique des emplo
tavernees de la cité de Québes. we vis ds

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1 comme agent négociateur par la Commissiondoce”

ohn? ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments, .

Le Sous-Ministre



ives,1e 27 spare 2946.

CL LETTRE KLÇUEX. 1'Henerable Ministre fn Prevail, ;xrm ¥ | SEP 28 ‘148Gouverne
BUR:

QUEBEC.
SOUS-MI:..2TREDU TRAVAIL 
 

Vous trouverez cl-inclus pour éépêt,
es de conventions collectives antorveuses entre notre

eat et les Tavernes G.-B. laussier et la Taverne
és la Ceurenne,

Vouilles agréer, K. le Kinistre l'exyres-
sien ét nos meilleurs seatimeats,

 

Bien À vous,

A TNDIGAT COLTS DES EMPLOTES
DE TAVERKES DE LA CITE

 

 

  
   
 

 

 

 

 

 

    

CONVENTIONS COLLECTIVES | .

VISA DE Date Par ERE 7\ |

Estampilie Vv yÇ 1&atoAAgent AAT,

Signatures Vv | amc,TY

Incorporation 43m6
Reconnaissance 249.5

Numerotage 2 of 1 ®

 Formuie - | {   



 

—_

Province of Quebec

 

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL BEPARTMENT OF LABOUR

. Loi des Syndicats Professionnels i Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) -_- (RS.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNECONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number SA

fe —addes présentesÉtablissent que le
It ie hereby certified that on the

 

K. CIEE. A

A vingt-buittène =
jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of SOPLenhee nineteen hundred and fortytett

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received fromase Wile agent d'affaires

Le %ynilenten à des Se
Tavernes 46 le cité de Cwébee,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, whick has been deposited under Number 947

savoir:
¢ to wit:

È . Une convention collective en date du : | |
; , A oollective agreement under date of 25 vuptouère 21948

Frs Ge8DeShey2sin
ie 23 septenbre 1948, Reaswrellement antematices.

è Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Gives in the Government House, in the City of Quebec,

§ _ ce _ jour du mois de
i: Sceau - Seal ns trenttolue day of the month of

Le

,  Mil neuf cent quarante-
ou:tenho nineteen hundred and forty- it,

 



Partie de sacondepart,

: CONVENTION : COLLECTIVE
intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels (S.R.Q.

: 1941, Chapitre 162)

entret oo

La Taverne c. ¢ gore ¥2, |
Partie de première part,

61-après appelé:

 

LE SYNDIOAT CATFOLIQUE DES EMPLOYSS DE TAVERNESDE LA CITE DE QUEBEC INO,

ci-après aprelé: "LE SYNDICAT®,

—-  Lesquellesdéclarent et conviennent ce qui suit:

SL wo. ;

Ia=_ OQOPERATION LS

 L'Employeur ®t le Syndiont désiront coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'assurer les meilleurs intée
rêts de l'une et de l'autre pertie.

IL.- SECURITE SYNDICALE

~~ &e= Tous les travailleurs régls par la présente convention qui
sont morbres du Syndicat ou qui le deviendront devront, comme condition
dumaintien ée leur.erploi, en doncuror-nerbres pendant la durée de laaE

“présente convention.

" be= Au rogu de l'eutorisation jcrite A cet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légalo do ladite ~utorisation, A prélever
‘sur les gains de chaque erployé, sur ln nremibre paye de chaque mois,
pendant la durée de octte convention, lc montant de la cotisation eyn-
dtcale dont la déduction est ainsi nutorisée, et à transmettre le to-
tal de ces sommes au trésorior du Syndicnt avant le premier Jour du
mois suivant. {

ITI.- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

: &=- Un Comité de Relations industrielles sera formé pour veiller
à l'application de la nrésente convontion et régler tout différend pou-
vent survenir entro un erployeur ot lo Synélent,

b.- Los dispositions de la nrésonte convention qui seront rendues
obligatoires par un décret, conform;mont A la Lol de la Convention Col-
lcotivoe, resteront cependant du rossortdu Comité Paritaire des Taver-
nes. CL

IV. SALAIRES

Pac Dans lc cas d'ongagorent à la seraîne, l'Employeur s'engage
à secordor à chacun des ornployés actuelloment à son emploi menbres ‘du
Syndicat, Ses taux minima de snlniros suivante:

Par semaine.
Connis de cormptoir..…..……..0…0..0vu0e .
Commis de tabl6....…..owecowo00s00u000 26,40

Appronti ou débutant snhs EXPÉFION CC. 9.000000 19.80

b.- Dane lc cas d'engagorunt Àl'heure, 18 salaire de 50 heures de
travail par soraine aux taux ci-duesous mentionnés est garanti ct dovra
être payé aux employés de l'une où do li'nutre de ces catégorics, mère



‘ “2
ei ous employés onttravaillé roins de50 heures pendant unc somaineg,
etlls sont merbros du SynAlcati-

Commis Ae COMPEOLTsevasssnnnnnnnens so de l'heuro.
Comris do tablCo…scnononeeneeconeucs 0.

Apprenti ou débutant sang bxpérienoc..... 0.33 " "

Ce L'Employour s'ongage À augronter de 10% lc salnirc -ctucl-
lercint payé aux omployés rorbres du Synfiont qui rotiront un saln£iro
supérieur aux toux Minima fixés au paragraphe »réoédent.

a.- Les emnloyés ~ctuellement ongagées A la seraine nc pourront
prs pendant la durée Ac ln convention actuelle être mis A l'heure.

Veo_HEURES DE TRAVAIL.

La scmaino normale de travail scra do SL hcures.

VI.- DISPOSITIONS GENERALSS.

f.~ L'Emloyour reconnaît le Syndicat corre le soul ngont de né-
gocilation colloctive nour ses employés.

b,- Le Synéicat aidura À maintenir ls Ataciplino Anne l'é'tablise
suTnt de l'Employcur. ‘

VILe= DUREE ~~ ¢

~~ Cette convention sera déposée au Ministère du Travail ct prendra
effet À cornpteor de ce dépôt. Elle sc ronouvellera automatiquemont'
d'ennéo en annéc êane la suite à roîns que l'uns Ace prrtios ne Conno

--avig éorit-à l'autre partte-de son intention de l'arcndoer ou do l'ebro-
ger ênna un éélai de p-s plus de soixante (60) jours ot dc pns moins
Ac trente (30) jours avent 15 énto éc expiration.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SiGNE A QUIBEC

an. iitety. JOUR DU MOIS on. Lelederecaa.130.

LATaVERNE Gud
Parsee. e ° © * oe 000600000 0H 00

LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYZS DE
TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC, Ino,

moon!faucon oe

LAAA
+000 08Movers TavmedlLoos  

  


